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AVIS-DECONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION

N^Q^.../DC/CTIG/SG/CIP!\/!/2025 DU
Référence de la DC N''.^p.k)./DC/CRAD/SG/CIPM/2025DU

Nom du Projet de
Travaux

Travaux de construction et équipement d'une maison communautaire à
BOURLE et construction de deux blocs de deux latrines dans les localités

de Tignère (A L'EP DE GARBAYA KADIRt ET A AU MARCHE DE
DIMANCHE),, dans la Commune de Tignère, Département du Faro et
Deo, Région de l'Adamaoua

Délai d'Exécution

(en jours calendaires)
Cent vingt (120)

1. Consultation du Dossier de Demande de Cotations

Un dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un^descriptif des
travaux et les conditions contractuelles envisagées, est mis à la disposition par le Président du
Conseil Régional de l'Adamaoua, Maître d'Ouvrage, pour le compte du Maire de la Commune de
TIGNERE, Maître d'Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intéressée à exécuter lesdits travaux.

Le dossier de demande de cotations peut être retiré à la Mairie de TIGNERE (Secrétariat
Général), dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance attestant le versement à
la Recette Municipale de TIGNERE, de la somme de quinze milie (15 000) francs CFA non
remboursable, à partir du."î..2..Cl.C...;525.. Pendant les jours ouvrables, entre 08 heures et 15
heures SOminutes, dès publication du présent Avis.

2. Participation

La participation à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un
dossier de demande de pré qualification et étant enregistrées par les services de la Commune de
TIGNERE et/ou de l'UCR du PROLOG dans le domaine d'intervention des travaux publics.

La participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant
répondre aux conditions de qualifications administrative, technique et financière telles que
définies dans le dossier de demande de cotation.

3. Langue de l'offre

L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doivent être rédigés en langue française ou
anglaise.

4. Conditions de dépôt des offres



4.1, Le soumissionnaire mettra l'original et six (06) copies de son offre et une version Word et
PDF dans une clé USB le tout contenu dans une enveloppe anonyme adressée au Maire de la
Commune de TIGNERE, à déposer au Service en charge de la Gestion des Marchés Publics.

4.2. L'enveloppe anonyme portera la mention :

AVI^M CONSULTATION DE DEMANDE DE CO'
/DC/CTIG/SG/CIPM /2025 DU

Travaux de construction et équipement d'une maison communautaire à BOURLE et de
construction de deux blocs de deux latrines dans les localités de Tignère (à l'Ep de

Garbaya Kadiri et a au marché de dimanche), dans la Commune de Tignère, Département du

Faro et Deo, Région de l'Adamaoua

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillemenf ».

5. Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date
et l'heure fixée dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas
ouverte et sera retournée au soumissionnaire.

—1 8 JilN 2026
Le à 14 heuresDate limite de réception des

offres

Lieu de dépôt Service en charge de la Gestion des Marchés Publics

6. Ouverture des plis

6.1. Les plis seront ouverts en séance plénière par la Commission Interne de Passation
des Marchés auprès de la Commune de TIGNERE, en présence des soumissionnaires ou de
leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance du dossier, à la date, heure
et adresse précisées dans la lettre de Demande de Cotations.

Date et heure d'ouverture

des plis
Le^..Ç..JiH..2Û2i , à 15 heures

Lieu d'ouverture des plis
Salle de conférence de la Commune de TIGNERE, sise à la
Mairie de TIGNERE

6.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et

seront consignés par le secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés, dans un
procès-verbal de la séance d'ouverture des plis.

TIGNERE. le
Le Maire de la Commune de TIGNERE

Ampliations : (Autorité contractante)
DD/MINMAP (01): ^
DD/MINEPAT(Olj; .
UCR/PROLOG (01):
ARMP/ADAMAOUA(01);
CIPM(01);
CHRONO (01);
AFFICHAGE (01).

agistiat Municipal
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NOTICE OF REQUEST FOR QUOTATION
/RQ/CTIG/SG/ITD/2025 OF

Name of the Project

Construction works and equipment of a community center In
BOURLE and construction oftwo biocks of two latrines in the

focalities of Tignère (at the Garbaya Kadiri primary school and the
Sunday market), in the Tignère municipality, Para and Deo

Department, Adamawa région."

Funding : PROLOG / TIGNERE COUNCIL

Time for completion

(in calendar days)
Cent vingt (120)

1. Consultation of Request for Quotation

A Request for Quotation includind bidding conditions, scope of the works and contract conditions
is made avallable by the mayor of TIGNERE Council to any qualified contracting company interested
in executing such works.
The Request for Quotation documents may be withdrawn at the Secrétariat General of the

TIGNERE Council, with fifteetj thq.4Lsa^15,000) CFA F, payable Municipal Revenue Post non
refundable, starting from during working hours, between 07.30 AM and 03.30
FM, as soon as the publication of the actual notice.

2. Participation

The participation in bidding process is open to the following companies who submitted a request
for prequalification and who are registered by the Régional Coordination Unit of PROLOG Adamaoua
in the water supply field of intervention.

The participation in bidding process is aiso open to any other company not registered under
the PROLOG that can submlt additlonal administrative, technical and financial documents
annexed to this.

3. Language of the Quotation

The quotation, as well as ail enclosures, must be in the French or the English language.

4. Conditions of submission ofQuotations

4.1. The original and six (06) copies of the Quotation shall be put in a single sealed and
anonymous envelope addressed to the mayor of TIGNERE council and deposit at the Secrétariat
General office in the Council

4.2. The anonymous enveloppe shall bear the following mention:



NOTICE OFREQUESTFOR QUOTATIONK.n /; M" rvcwuco/ rUK wc/u//\//c;/v
^  ̂ N ....^ /RQ/CTIG/SG/ITD/2025 OF .1.1 'ih'j:;

eqo/pmenf ofa community center in BOURLE'a'nd construction of

anH fh r, "S"®™ ""e Garta/a Kadiri primary schooiand the Sunday market), m the Tignère municipaiity, Faro and Deo Department, Adamawa
région."

To oniy be opened during the bid-opening session of the Tender Board' ».

5. Deadilne for submission of quotations

received at the address indicate In the Request for Quotation before the
ripad ino h I Th Request for Quotation. Any quotation deposited after the specifieddeadiine shall net be opened and shall be returned to the bidder. specmed

Deadiine for submission

Place of deposit of bîds
The at 02.00 PM

6. Opening of quotations

Councl Town^'hTlî wi^h ^«"ference Hall of the TIGNERE
mentioned In the n^llce of Reqœst
Deadiine of bids opening

Place of bids opening Tender Board s conférence Hall of the TIGNERE Council
Town hall

quotatlo"sh°allÏe^ead^nnt'^ronH^°^''^H°'^^^ '^e amounts of theirie Si",S SÔp"l" Lï " "»/•«" =»«. »
17 DEC 1D25

TIGNERE, the

Le Mayor of TIGNERE Council
(Project

Ampliations :

DD/MINMAP (01);
-  DD/MINERAI (01):

UCR/PROLOG (01);
-  ARMP/ADAMAOUA(01)'
-  CIPM(OI);
-  CHRONO(01);
-  AFFICHAGE (01).

mm

Magistrat Municipal


